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DECRET Nozoto-z4z DU os AVRrL 2016

Portant promotions et nominations à titre
exceptionnel et militaire dans l'Ordre National du
Bénin des personnels des Douanes Béninoises.

la loi n" 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République
du Bénin;

la proclamationle 29 mars 2011 par la Cour Constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 2011 ;

la loi no 94-029 du 03 fuin 1996 portant réorganisation de l'Ordre National
du Bénin et la loi n"2002-17 du 07 février 2007 qui l'a modifiée et
complétée;

le décret n" 20'J.6-L'25 dtr
Gouvernement;

10 mars 2016 portant composition du

le décret n" 2009-051 du 02 mars 2009 portant nomination de Madame

Koubourath OSSENI en qualité de Grand Chancelier de l'Ordre National du

Bénin;

le décret n" 2013-265 du 12 juin 2013 portant nomination de Monsieur
Roger Imorou GARBA en qualité de Vice-Grand Chancelier de l'Ordre
National du Bénin;

les décrets n"99-243 du 14 mai 1999 et 2013-390 du 26 septembre 2013
portant nomination des membres du Conseil de l'Ordre National du Bénin ;

la lettre n"209 /SG /PR/SA du 04 avrll 2076 ;

Après avis du Conseil de l'Ordre National du Bénin ;
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

CHEF DE L'ETAT
CHEF DU GOUVERNEMENT

GRAND - MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL DU BENIN
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DECRETE:

Article 1".: sont nommés et promus à titre exceptionnel et militaire dans l'Ordre
National du Bénin au grade de Commandeur pour prendre rang de la date de leur
réccption dans l'Ordre, les personnels des Douanes Béninoises dont les noms suivent:

o Le Général SEZAN Charles Sourou, Directeur Général des Douanes et Droits
Indirects;

. I-e Général AFOUDAH Raoul ldohou, Directeur Général Adjoint des

Douanes et Droits Indirects ;

. Lc Général TABE Lafia Paul, Ancien Directeur Général des Douanes et Droits
lndirects ;

Article 2: sont nommés et promus à titre exceptionnel et militaire dans l'Ordre
National du Bénin au grade d'Officier pour prendre rang de la date de leur réception
dans l'Ordre, les personnels des Douanes Béninoises dont les noms suivent:

- Colonel ADEKAMBI Charles

- Colonel INOUSSA Issiaka

- Colonel DIEGOU Hyppolyte

Article 3 : sont nommés à titre exceptionnel et militaire dans l'Ordre National du Bénin

au grade de Chevalier pour prendre rang de la date de leur réception dans l'Ordre, les

1'rersorrnels des Douanes Béninoises dont Ies noms suivent :

- Colonel GAGNON Barthélémy

- Colonel CODO Isidore

- Colonel EGOUNLETY Catherine

- Coloncl AMOUSSOU Mènagon

- Colonel ZODEHOUGAN Soulé

- Colonel ADJOMATIN Vincent

- Colonel SOSSA Anatole

- Colonel TOSSOU Pierre - Claver

- Commandant DOSSA AKINOTCHO Eloïse

- Commandant AHOSSI Bléo

- Commandant AGOSSOU Pascal
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Commandant DAOUDA Salifou

Commandant SARIKI Rafatou

(lommandant ALI Aboubakar

Commandant APLOGAN DIIBODE Crespin

Commandant SEKE Toussaint

Commandant DEGILA Nestor

Commandant BOCO Charles Inoussa

Commandant IMOROU Idrissou

Commandant MALEHOSSOU Raouf

Capitaine LAOUROU Marcellin

Capitaine VIKPODIGNI Clément

Capitaine SEHLIN Gildas.

Articlc 4 : Lc préscnt décrct sera enregistré et publié au journal officiel.

Fait à Cotonou, leos avril .b{6

Par le Président de la République,
(lhcf de l'Etat,
Chcidu Gouvernement,
Grand - Maître de l'Ordre National du Bénin.

La Grande Chancelière de
l'Ordre N ion du Bénin,

-Dr oubourath OSSENI
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